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(57) Dispositif de conformation circulaire d’une pièce
(16) de révolution, notamment un carter d’échappement
d’une turbomachine. I1 comporte une unité inférieure (4)
comportant deux galets de conformation (32) montés
mobiles suivant un axe X1 et un galet de conformation
(38) monté mobile suivant un axe Y1 ; une unité supé-

rieure (8) comportant deux galets de conformation (48)
montés mobiles suivant un axe X2 et un galet de confor-
mation (50) monté mobile suivant un axe Y2 ; un plateau
tournant (12) disposé entre l’unité inférieure (4) et l’unité
supérieure (8) ; des moyens de blocages (26, 28) de la
pièce de révolution sur le plateau tournant (12).
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de conforma-
tion circulaire d’une pièce de révolution, notamment un
carter d’échappement d’une turbomachine.
[0002] Les carters d’échappement de turbomachine,
particulièrement des turboréacteurs, sont des pièces de
grand diamètre réalisées en alliage à base nickel par
mécano soudage. Les opérations de soudage du carter
engendrent de multiples déformations. C’est pourquoi il
est nécessaire de remettre le carter au rond, c’est-à-dire
de lui restituer une forme circulaire avant de poursuivre
la construction.
[0003] Actuellement, ces opérations de mise au rond
sont effectuées en chaudronnerie manuelle à l’aide d’un
marteau. Cette technique fastidieuse demande une main
d’oeuvre qualifiée, nécessite de nombreuses heures de
travail, génère du bruit et provoque des traumatismes
musculo squelettiques qui engendrent des arrêts de tra-
vail.
[0004] L’invention a précisément pour objet un dispo-
sitif et un procédé qui remédient à ces inconvénients.
Ces buts sont atteints, conformément à l’invention, par
le fait que le dispositif de conformation comporte :

- une unité inférieure comportant deux galets de con-
formation montés mobiles suivant un axe X1 et un
galet de conformation monté mobile suivant un axe
Y1 ;

- une unité supérieure comportant deux galets de con-
formation montés mobiles suivant un axe X2 et un
galet de conformation monté mobile suivant un axe
Y2 ;

- un plateau tournant disposé entre l’unité inférieure
et l’unité supérieure ;

- des moyens de blocage de la pièce de révolution sur
le plateau tournant.

[0005] Avantageusement, les axes X1 et Y1 d’une
part, X2 et Y2 d’autre part sont coaxiaux.
[0006] Les galets sont montés sur des actionneurs de
force (ou vérin) et ils exercent une contrainte sur le carter.
Les vérins d’une même unité exercent des efforts de sens
contraire.
[0007] Grâce à ces caractéristiques le dispositif de
conformation d’une pièce de révolution de l’invention per-
met de mettre la pièce au rond rapidement en évitant les
heures de travail nécessaires selon la technique anté-
rieure.
[0008] Avantageusement l’unité inférieure et l’unité su-
périeure comportent en outre des moyens de mesure de
la circularité et du diamètre de la pièce de révolution.
[0009] Ces moyens sont constitués, par exemple, d’un
palpeur et d’un capteur à déplacement en linéaire résistif.
[0010] De préférence, le capteur est relié à une carte
d’acquisition analogique d’une commande numérique.
[0011] Dans une réalisation particulière, les galets de
l’unité supérieure sont montés sur une poutre montée

pivotante par rapport à un bâti du dispositif entre une
première position dans laquelle les galets sont dégagés
de la pièce de révolution et une seconde position dans
laquelle les galets sont engagés sur la pièce de révolu-
tion.
[0012] Avantageusement les moyens de blocage de
la pièce de révolution sur le plateau sont constitués par
trois brides quart de tour et par trois vérins de blocage.
[0013] L’invention concerne par ailleurs un procédé de
conformation circulaire d’une pièce de révolution, notam-
ment d’un carter d’échappement de turboréacteur d’avi-
on. Selon ce procédé :

- un opérateur dispose la pièce à conformer sur un
plateau tournant ;

- l’opérateur enclenche le cycle de travail
- une commande numérique bride la pièce sur le pla-

teau tournant ;
- la commande numérique met la rotation le plateau

tournant ;
- la commande numérique mesure le diamètre moyen

de la pièce ainsi que les écarts de circularité maxi-
mum et minimum ;

- la commande numérique détermine la position des
galets de conformation en fonction du diamètre
moyen de la pièce ;

- la commande numérique place les galets à la posi-
tion déterminée tout en poursuivant la rotation du
plateau tournant.

[0014] On réalise un cycle de contrôle de la pièce après
sa mise au rond.
[0015] On réalise un cycle de retouche, si le cycle de
contrôle a révélé que la pièce était hors tolérances.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront encore à la lecture de la description
qui suit d’un exemple de réalisation donné à titre illustratif
en référence aux figures annexées. Sur ces figures :

- la figure 1 est une vue d’ensemble en perspective
d’un dispositif de conformation conforme à la pré-
sente invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du plateau
tournant et des moyens de bridage ;

- la figure 3 est une vue en perspective de l’unité in-
férieure du dispositif de conformation représenté sur
la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective de l’unité su-
périeure du dispositif de conformation circulaire de
l’invention représentée sur la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’une unité de
mesure faisant partie de l’unité inférieure ;

- la figure 6 est une vue en perspective d’une unité de
mesure faisant partie de l’unité supérieure représen-
tée sur la figure 7.

- la figure 7 est une vue schématique en coupe à tra-
vers un carter d’échappement d’une turbomachine ;

- la figure 8 est une vue schématique montrant la po-
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sition des galets extérieurs et du galet intérieur.

[0017] Sur la figure 1 la référence générale 2 désigne
un bâti statique et fixé au sol. Une unité inférieure, dési-
gnée par la référence générale 4, est montée sur une
marche inférieure 6 du bâti 2. Une unité supérieure, dé-
signée par la référence générale 8, est montée sur une
marche supérieure 10 du bâti 2. Un plateau tournant 12
est monté sur une marche intermédiaire 14 du bâti 2. Le
plateau tournant 12 supporte une pièce de révolution, un
carter d’échappement de turboréacteur dans l’exemple
représenté. Le carter comporte un moyeu central 18 et
des parties de bras 20 raccordées au moyeu central 18.
Le moyeu central et les bras 20 sont réalisés d’une seule
pièce par moulage. Une virole 22 raccordée au bras 20
par des éléments de bras 24 constitue une partie mécano
soudée du carter d’échappement. Par suite des opéra-
tions de soudage, la virole 22 subit de multiples défor-
mations. C’est pourquoi il est nécessaire de la remettre
au rond. Une commande numérique est prévue à proxi-
mité du bâti 2. Cette commande numérique se présente
classiquement comme un ordinateur relié au dispositif
de conformation circulaire par une série d’interfaces, par
exemple par un automate et des relais de puissance. Sa
fonction est l’affichage d’informations et le pilotage du
dispositif de conformation en fonction d’un programme
introduit à l’avance.
[0018] On a représenté sur la figure 2 les moyens de
bridage du carter d’échappement sur le plateau tournant
12. Ces moyens sont constitués d’une part par trois bri-
des de quart de tour 26 et par trois vérins de bridage 28
disposés à 120° l’un de l’autre. Les brides quart de tour
26 se soulèvent pneumatiquement puis pivotent d’un
quart de tour afin de brider le carter d’échappement 16
sur le plateau tournant 12. Les brides quart de tour et les
vérins de bridage externes sont contrôlés en position par
des capteurs de fins de course mécaniques. La pression
de bridage est contrôlée par deux pressostats garantis-
sant le maintien des pressions. L’ensemble des informa-
tions de positions est communiqué à la commande nu-
mérique.
[0019] Le plateau tournant est entraîné en rotation par
l’intermédiaire d’un moteur 30 dont la vitesse de rotation
maximale est par exemple de 600 tours/minute. Le mo-
teur 30 est raccordé à un réducteur 1:10 qui est lui-même
raccordé à un réducteur 1:12. De la sorte, la vitesse de
rotation maximale du plateau est de 5 tours par minute.
[0020] On a représenté sur la figure 3 une vue en pers-
pective de l’unité inférieure 4. Deux galets 32 sont montés
sur un support 34 qui se déplace en translation selon un
axe X1. Le déplacement du support 34 est commandé
par un moto réducteur 36 qui entraîne une vis à bille.
Dans l’exemple, le diamètre de la vis à bille est de 32
millimètres et son pas de 5 millimètres. D’autre part, un
galet intérieur 38 se déplace en translation selon un axe
Y1. Le galet intérieur 38 est monté sur un support 40
dont le déplacement est commandé par un groupe moto
réducteur 42. Le moto réducteur 42 entraîne le déplace-

ment du support 40 par l’intermédiaire d’une vis à bille.
Dans l’exemple, le diamètre de la vis à bille est de 32
millimètres et son pas de 5 millimètres. L’ensemble per-
met de régler le déplacement des galets avec une pré-
cision de 1 micromètre. De préférence, les axes X1 et
Y1 sont coaxiaux.
[0021] On a représenté sur la figure 4 une vue en pers-
pective de l’unité supérieure 8. Elle comporte un support
44 sur lequel une poutre 46 est montée pivotante. Un
vérin 47 agit sur la poutre 46 pour le faire pivoter. De la
même manière que l’unité inférieure, l’unité supérieure
8 comporte un premier axe X2 et un second axe Y2. Dans
l’exemple, ces deux axes sont coaxiaux. Deux galets ex-
térieurs 48 (partiellement visibles sur la figure 4) sont
mobiles en translation selon la direction X2 sous l’action
d’un moteur entraînant une vis à bille (non visible sur la
figure). De manière similaire, un galet intérieur 50 (par-
tiellement visible sur la figure 4) est mobile en translation
selon l’axe Y2. Il est entraîné par un moto réducteur 52
agissant sur une vis à bille. Les galets 48 et 50 sont dé-
placés par l’intermédiaire du vérin de basculement 48
entre une première position dans laquelle ils sont déga-
gés de la pièce de révolution et une seconde position
dans laquelle ils sont engagés sur la pièce de révolution.
[0022] On a représenté sur la figure 5 une unité de
mesure 60 faisant partie de l’unité inférieure 4. Cette unité
de mesure comporte un vérin pneumatique de position-
nement 62. Ce vérin assure l’appui d’un galet 64 solidaire
de la tige du vérin 66 sur la périphérie extérieure de la
pièce de révolution. L’unité de mesure 60 assure la me-
sure de la circularité et du diamètre de la pièce. Un cap-
teur de mesure est relié à la commande numérique. Le
capteur est constitué d’un palpeur et d’un capteur de dé-
placement linéaire résistif. Ce dernier est relié à une carte
d’acquisition analogique de la commande numérique. Un
comparateur 68 permet un contrôle et un réglage manuel
de l’unité.
[0023] On a représenté sur la figure 6 l’unité de mesure
70 faisant partie de l’unité supérieure 8. Cette unité est
identique, dans son principe, à l’unité de mesure 60 dé-
crite en référence à la figure 5. Elle comporte un vérin
pneumatique 72 dont la tige 74 est solidaire d’un support
76 sur lequel est monté le capteur de mesure 78. Le
capteur 78 est constitué d’un palpeur 80 et d’un capteur
de déplacement résistif. Ce dernier est relié à une carte
d’acquisition de la commande numérique.
[0024] De même la manière que pour l’unité de mesure
60, un comparateur 82 permet un contrôle et un réglage
manuel de l’unité.
[0025] On a explicité sur les figures 7 et 8, la manière
dont la virole 22 est remise au rond. Cette virole 22 com-
porte une partie inférieure 22a et une partie supérieure
22b qu’il s’agit de remettre au rond. A cet effet, on établit
dans une première étape (facultative) une cartographie
de la déformation des extrémités 22a et 22b de la virole
22. Durant cette étape, on mesure le diamètre moyen de
la pièce ainsi que les écarts de circularité maximum et
minimum. La commande numérique contient un algorith-
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me qui calcule, en fonction de la déformation relevée, de
combien il faut déformer le carter pour le remettre dans
une forme circulaire, en tenant compte de l’élasticité du
métal. La commande numérique place les galets à la
position voulue grâce au moto réducteur électrique et
aux vis à billes qui permettent de les déplacer en trans-
lation selon les axes X1, Y1, X2 et Y2,comme expliqué
précédemment, la rotation du plateau tournant se pour-
suivant. Comme on peut le voir plus particulièrement sur
la figure 8 il y a deux galets extérieurs 32, respectivement
48 entre lesquels est une interposé un galet intérieur 38
respectivement 50. On a schématisé par la flèche 84 le
sens de rotation de la pièce.
[0026] Avant conformation de la pièce la déformation
est 5 millimètres maximum. Après conformation elle est
de cinq dixièmes de millimètres environ.

Revendications

1. Dispositif de conformation circulaire d’une pièce de
révolution (16), notamment un carter d’échappe-
ment d’une turbomachine, caractérisé en ce qu’il
comporte :

- une unité inférieure (4) comportant deux galets
de conformation (32) montés mobiles suivant un
axe X1 et un galet de conformation (38) monté
mobile suivant un axe Y1 ;
- une unité supérieure (8) comportant deux ga-
lets de conformation (48) montés mobiles sui-
vant un axe X2 et un galet de conformation (50)
monté mobile suivant un axe Y2 ;
- un plateau tournant (12) disposé entre l’unité
inférieure (4) et l’unité supérieure (8) ;
- des moyens de blocage (26, 28) de la pièce
de révolution sur le plateau tournant (12).

2. Dispositif de conformation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les axes X1 et Y1 d’une part,
X2 et Y2 d’autre part sont coaxiaux.

3. Dispositif de conformation selon la revendication 2,
caractérisé en ce que les galets étant montés sur
des vérins (36, 42, 52), ils exercent une contrainte
sur le carter d’échappement (16).

4. Dispositif de conformation selon la revendication 3,
caractérisé en ce que les vérins d’une même unité
(36, 42) exercent des efforts de sens contraire.

5. Dispositif de conformation selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que l’unité inférieu-
re (4) et l’unité supérieure (8) comportent en outre
des moyens de mesure (60, 70) de la circularité de
la pièce de révolution.

6. Dispositif de conformation selon la revendication 5,

caractérisé en ce que les moyens de mesure de la
circularité de la pièce de révolution sont constitués
d’un palpeur (64, 80) et d’un capteur de déplacement
linéaire résistif ou autre.

7. Dispositif de conformation selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le capteur est relié à une
carte d’acquisition d’une commande numérique.

8. Dispositif de conformation selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé en ce que les galets de
l’unité supérieure (8) sont montés sur une poutre (46)
montée pivotante par rapport à un bâti (2) du dispo-
sitif entre une première position dans laquelle les
galets sont dégagés de la pièce de révolution et une
seconde position dans laquelle les galets sont en-
gagés sur la pièce de révolution.

9. Dispositif de conformation selon l’une des revendi-
cations 1 à 8, caractérisé en ce que les moyens de
blocage de la pièce de révolution sur le plateau (12)
sont constitués par trois brides de quart de tour (26)
et par trois vérins de blocage (28).

10. Procédé de conformation circulaire d’une pièce de
révolution, notamment d’un carter d’échappement
(16) d’un turboréacteur d’avion, caractérisé en ce
que :

- un opérateur dispose la pièce (16) à conformer
sur un plateau tournant ;
- l’opérateur enclenche le cycle de travail
- une commande numérique bride la pièce (16)
sur le plateau tournant ;
- la commande numérique met en rotation le pla-
teau tournant (12) ;
- la commande numérique mesure le diamètre
moyen de la pièce (16) ainsi que les écarts de
circularité maximum et minimum ;
- la commande numérique détermine la position
des galets de conformation (32, 38, 48, 50) en
fonction du diamètre moyen de la pièce ;
- la commande numérique place les galets à la
position déterminée tout en poursuivant la rota-
tion du plateau tournant (12).

11. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’on réalise un cycle de contrôle de la pièce
(16) après sa mise au rond.

12. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l’on réalise un cycle de retouche si le cycle
de contrôle selon la revendication 11 a révélé que
la pièce (16) était hors tolérance.
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